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L’an deux mille vingt-six le vingt-six juin à dix-huit heures, le Conseil Municipal de 

la Commune de Nançay, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, salle de 

la Mairie sous la présidence de Monsieur Alain URBAIN, Maire. 

 

Présents : Mesdames BERT, BOUGIS, DESSENS, FONTENY, GAUVIN, MARY,  

     Messieurs, PERRIER, PRÉTEUX, RAGOBERT, THEULOT, URBAIN, 

VANDENABEELE. 

Monsieur BAILLY est arrivé au point n°4 

 

Excusés : Monsieur Kévin VILLERET et Madame Astrid NOULHIANE 

 

Absents :  / 

 

Secrétaire : Madame Murielle BOUGIS 

 

Monsieur Kévin VILLERET a donné pouvoir à Monsieur Alain URBAIN 

 
RAPPORT DU MAIRE : 

La commune de NANÇAY porte le projet de RENOVATION THERMIQUE DE LA 

MAIRIE AVEC MISE EN ŒUVRE D’UN CHAUFFAGE SUR GEOTHERMIE, projet pour 

lequel des modifications des marchés de travaux sont à prévoir, et notamment : 

• Travaux en moins-value : 

o Travaux sur les descentes EP 

• Travaux en plus-value : 

o Fourniture et pose main courante le long de la rampe PMR créée, 

compris remplissage décoratif 

o Fourniture et pose d’un lettrage en acier thermolaqué en façade de la 

Mairie 

 

- - - -oOo----  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article R.2194-2 du Code de la Commande Publique ; 

Vu la délibération n° 2025_05_01 du 21 mai 2025 attribuant les marchés de travaux ; 

 

Entendu le rapport de monsieur le Maire ; 

 

CONSIDERANT que, dans le cadre des travaux de RENOVATION THERMIQUE DE LA 

MAIRIE AVEC MISE EN ŒUVRE D’UN CHAUFFAGE SUR GEOTHERMIE, des 

modifications de la masse des travaux initialement prévus sont nécessaires ; 

CONSIDERANT que ces modifications imposent la passation d’avenants ; 

CONSIDERANT que le marché concerné est le suivant : 

 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 15 

 

Présents : 12 

 

Votants : 13 

Certifié exécutoire 

 

 

Reçu en préfecture ou en Sous-

Préfecture le : 

 

 

Publié ou notifié le : 

Date de la convocation : 

19/06/2026 

 

Date d’affichage : 

19/06/2026 

 

 

OBJET : Avenant 
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• Marché M2025_03 

 

o LOT N° 03 BARDAGE - COUVERTURE - SERRURERIE 

▪ Notifié à l’entreprise S.E.B. de Saint Florent sur Cher le 

13 juin 2025 

▪ Pour un montant total de 50 386,70 € HT (soit 

60 464,04 € TTC) 

o Objet de l’avenant : 

▪ Travaux en moins-value portant sur les descentes EP, 

▪ Fourniture et pose main courante le long de la rampe PMR 

créée, compris remplissage décoratif et fourniture et pose 

d’un lettrage en acier thermolaqué en façade de la mairie 

o Montant de l’avenant :   1 641,60 € HT soit

 1 969,92 € TTC 

o Représentant une augmentation de  4,22 % du marché 

o Et portant le montant du marché à  40 576,84 € HT soit

 48 692,21 € TTC 

 

Le montant cumulé des avenants présentés depuis le début de l’opération s’élève à –

 17 042,57 € HT, soit – 20 451,08 € TTC, et représente une diminution de 3,84 % du 

montant total des travaux. 

Le nouveau montant des travaux s’établit donc à 426 318,07 € HT, soit 

511 581,68 € TTC. 

 

- - - -oOo----  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés : 

• APPROUVE les modifications décrites ; 

• AUTORISE monsieur le Maire à signer l’avenant présenté ; 

• DIT que les crédits sont inscrits au budget. 

 

 

    

 

Fait à Nançay, le 27 juin 2026 

 

 

La secrétaire,       Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Murielle BOUGIS     Alain URBAIN. 

 

 

 

 

Délibération mise en ligne sur le site de la Commune le 29 juin 2026 


